
TAXE
D’APPRENTISSAGE
2024

Investissez dans les
talents de demain.
Soutenez la Faculté.

UAI 0351573V



Poursuivre 
la rénovation des
salles de cours et

amphithéâtres.

Financer 
des outils pédagogiques

innovants (Le Club
académique de rhétorique et
d‘éloquence / Le projet Let‘s
Play Procédure Civile - Quiz

Trivial Civil / Les procès
simulés).

Améliorer 
le bien-être étudiant
par la mise en place

d‘ateliers de
sophrologie.

Accompagner
 les projets
associatifs

notamment pour les
voyages d‘études

(New-York, Bruxelles,
Genève).

Favoriser 
l‘insertion professionnelle

en proposant aux
étudiants des ateliers,
conférences, forums,
visites et entretiens
d'embauche rapides

NOS PROJETS
 2024

La Faculté de Droit et de Science politique de
Rennes est une Faculté dynamique et innovante
qui place la réussite de l’étudiant au centre de ses
préoccupations, en lui offrant un environnement
intellectuellement et humainement propice à son
épanouissement.

Chiffres phares

4600 étudiants

1500 diplômés par an

150 alternants

110 doctorants

La Faculté de Droit et de Science politique de
l’Université de Rennes est porteuse d’un projet
pédagogique ambitieux et ancré dans des valeurs
fortes : la pluridisciplinarité, l’excellence et la
professionnalisation.

100 enseignants-chercheurs

300 intervenants professionnels

1 antenne à Saint-Brieuc

1 institut d'études judiciaires (IEJ)

4 doubles diplômes avec des
universités étrangères

30 associations étudiantes

+ de 50 manifestations
scientifiques par an

+ de 25 accords internationaux



NOTRE OFFRE DE FORMATION

FI : formation initiale
FA : formation en alternance  
FC : formation continue



AVRIL 2024
DÉCLARATION DSN

 DÈS LE 27 MAI 2024
FLÉCHAGE 

DU SOLDE SUR LA
PLATEFORME SOLTÉA

 MAI 2024
 PAIEMENT URSSAF

COMMENT VERSER LE SOLDE DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
À LA FACULTÉ ?

La Faculté de Droit et de Science politique de Rennes est habilitée 
à recevoir votre versement sous le code

UAI 0351573V

Plus que jamais la Faculté a besoin du
soutien de ses partenaires pour maintenir

l’excellence de ses formations.

Les 6 et 15 mai, prélèvement
de l’Urssaf de votre solde de

la taxe d’apprentissage.

Saisissez votre déclaration
sociale nominative et

déclarez votre solde de la
taxe d’apprentissage au titre
de la masse salariale 2023.

Connectez-vous sur le portail*
www.soltea.gouv.fr

1.

Recherchez Faculté de Droit
UAI 0351573V

2.

Choisissez la ou les
formation(s), formulez votre
contribution en pourcentage

avant confirmation.

3.

* Demandez vos codes d’accès 
« SOLTéA » sur Net-Entreprises

Retrouvez toutes les infos sur la taxe d’apprentissage 2024
sur notre site : https://droit.univ-rennes.fr/taxe-apprentissage

Votre contact : Anne-Sophie TAVARSON
Responsable du Pôle Insertion, Entreprises et Stages
anne-sophie.tavarson@univ-rennes.fr
02 23 23 43 59

http://www.soltea.gouv.fr/
https://droit.univ-rennes.fr/taxe-apprentissage

